
Commune d'Hillion

Plan Local d'Urbanisme

Arrêté le 17/06/13

Approuvé le 22/09/14

Pièce

6.10 - ANX

Annexe

Desserte et défense contre l'incendie
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Saint-Br ieuc, le 18 juillet 2013

Le Directeur Départemental
es Services d'Incendie et de Secours
Corps Départemental de Sapeurs-Pompiers

à

C. D. : 13050191
N° de dossier: L08100001-004- 0
Affaire suivie par: Commandant BEAUCHESNE
PBIPR
Bureau Prévention
Tel: 02-96-75-10-06
Fax: 02-96-75 -63-70

OBJET: Plan local d'urbanisme de la commune de HILLION.

REFER: Votre lettre du 11/07/2013.

P. J. : - Un exemplaire des règles définissant la desserte et la défense extérieure contre
l'incendie pour les bâtiments d'habitation.

- Un exemplaire des règles définissant la desserte et la défense extérieure contre
l'incendie pour les bâtiments artisanaux ou industriels.

Comme suite à votre lettre citée en référence concernant le plan local d'urbanisme
de la commune de HILLION, j'ai l'honneur de vous informer que ce projet devra respecter
les règles définissant la dess erte et la défense extérieure contre l'incendie pour les
bâtiments d 'habitation et artisanaux ou industriels (voir notices jointes).

Le Directeur Départemental,
~.------ri
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D .D.S.LS. 22 - Bureau Prévention (mai 2006)

1 ] DESSERTE:

Chaque bâtiment doit posséder au moins une façade accessible (permettant l'accès à chaque cellule
ou niveaux) desservie par une voie engins si H inférieure où égale à 8 mètres ou une voie échelle si
H supérieure à 8 mètres .

(H : hauteur entre le plancher bas du dernier niveau et niveau d'accès des secours).

NOTA:

Voie engins :
- largeur : 3 mètres, , pente < 15 % Hauteur libre : 3,50 mètres
- rayon intérieur minimal: Il mètres, surlargeur : S = 15/R
- résistance : 160 kN, résistance au poinçonnement: 80 N / cm2 sur une surface minimale de 0,20 m2

Voie échelle:
- largeur : 4 mètres, longueur: 10 mètres, pente < 10 %, hauteur libre : 3,50 mètres
- rayon intérieur minimal : Il mètres, surlargeur : S = 15/R
- résistance : 160 kN, résistance au poinçonnement : 80 N / cm2 sur une surface minimale de 0,20 m2

II ] DEFENSE EN EAU:

Références : Circulaires interministérielles n° 465 du 10 décembre 1951 , du 20 février 1957,
circulaire du Ministère de l'Agriculture du 09 août 1967, guide de dimensionnement
des besoins en eau "Document technique D 9" (septembre 2001).

La défense en eau doit être assurée par un réseau comprenant des poteaux ou
bouches d'incendi e de 100 mm pouvant assurer chacun à tous instants et pendant 2 heures, un
débit de 1000 litres/minute (60 m3/heure) sous une pression dynamique de 1 bar minimum . Ces
poteaux ou bouches d'incendie ne doivent pas être installés sur des conduites inférieures à 100 mm.

Cette défense en eau peut également être complétée par des réserv es artificielles ou
des points d'eau naturels aménagés, accessibles en permanence aux services de secours ; Cependant
1/3 des besoins en eau totaux devra être fourni par un réseau.

Sans connaissance des surfaces bâties on peut estimer le besoin pour une zone
artis anal e ou industriell e à :

• 120 m3/heure pour la défense de bâtiments de 1000 à 2000 m2 env iron en
fonc tion des risques .

• 180 m3/h eure pour la défense de bâtiments de 1500 à 3000 m2 env tron en
fonction des risques.

o 240 m3/heure pour la défense de bâtiments de 2000 à 4000 m2 environ en
fonction des risques.

Ces poteaux d'incendie distants entre eux de 150 mètres maximums devront être
réparti s de manière à ce qu e l'entrée des futurs établissements soit distante de moins de 100 mètres
de l'un d'entre eux.

Toutefois, chaque bâtiment fera l'objet d'une étude précise de ses besoins en eau dans
le cadre du permis de construire et un complément pourra être demandé en fonct ion des risques et
des surfac es mis en oeuvre .
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D D . ~ ,L<i , 22 - Bureau Prévention "(janvier 2007)

1] CLASSEMENT DES BATIMENTS D'HABITATION:

l) 1èrefamille:

- habitations individuelles isolées ou jumelées à un étage sur rez-de-chaussée au plus.

- habitations individuelles à rez-de-chaussée groupées en bande.

- habitation~ individuelles en bande à étage sur rez-de-chaussée si structures ,indépendantes,

2) Zème famille:

- habitations individuelles isolées 'ou jumelées de plus d'un étage sur re z-de-chaussée.

- hab itations individuelles à un ' étage sur rez-de-chaussée seulement, groupées en bande, à
structures non indépendantes de l'habitation contiguë.

- habitations individuelles de plus d'un étage sur rez-de-chaussée groupées en bandes:

- habitations collectives comportant au plus 3 niveaux sur rez-de-chaussée,

3) 3èmefamille :

- habitations dont la hauteur du plancher bas du niveau le plus haut est situ ée à 28 mètres au plus
du sol accessible aux engins de secours . ,/

a) habitations de la 3ème famille A :
- 7 étages au plus sur rez-de-chaussée, ," "

------~ disffifiee-i:riféfleUfé--EH:l-égale-':à-7-mètFes-de-lacage-d~escalier:.-à--la-po_rte-de-l~appartemèptle..plus- _

éloigné.

b) habitations de la 3ème fami lle B :
- une seule des conditions ci-dessus non satisfaite.

"4) 4ème fa mille

- habitations dont la hauteur est comprise entre 28 mètres et 50 mètres
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